
NiS2
Un an dans l’indifférence ? 



La directive NIS 2 s’applique, en principe,

depuis le 17 octobre 2024, date limite de

transposition en droit interne. 

 « Le 17 octobre, il ne se passera rien »

déclarait Vincent Strubel, directeur général de

l’ANSSI, aux Assises de la Cybersécurité

2024.

 

Et depuis?

Un an après, où en sommes-nous en France ?

NIS 2, bientôt un an d’application
dans l’indifférence ? 



Application aux entités essentielles (EE)

et  entités importantes (EI).

Pourquoi fallait-il faire évoluer NIS 1 ? 

Adaptation aux menaces ciblant les ETI /

PME / collectivités territoriales et les

chaines d’approvisionnement.  

Amélioration de la coopération

européenne entre autorités de régulation.

Homogénéisation des règlementations

locales européennes.

NIS 2 - Petit rappel : de quoi s’agit-il ? 

Successeur de NIS 1, cette directive définit des

exigences en matière de sécurité des réseaux

et de l’information.



Qui est concerné par NIS 2 ?

 18 secteurs d’activité sont concernés : 

 Secteurs d’activité essentiels : organisations

dont la défaillance ou l’atteinte à la sécurité

aurait un impact significatif sur les services

essentiels fournis à la société. 
(e.g. énergie,  transport, santé, etc.). 

 Secteurs d’activité importants : organisations

qui ne sont pas essentielles mais dont la

défaillance pourrait causer des perturbations

importantes. 
(e.g. gestion des déchets, fournisseurs numériques, etc.). 

Effets de cascade ! Si vos clients sont

concernés par NIS 2, ils peuvent vous imposer

des obligations prévues par le texte, même si

votre entreprise n’appartient pas aux secteurs

cibles. 



Où en est la loi française de
transposition ? 

La France est en retard ! 

En juin 2024, le projet de loi devait être

initialement étudié à l’Assemblée nationale, la

semaine de sa dissolution...

 

En mars 2025, le Sénat adopte un Projet de

loi de transposition « relatif à la résilience

des infrastructures critiques et au

renforcement de la cybersécurité ».

Outre NIS 2, ce projet a également vocation à

transposer les directives :

REC qui vise à réduire les vulnérabilités et

à renforcer la résilience des entités

critiques.

DORA qui renforce la résilience

opérationnelle numérique des entités

financières.



Où en est la loi française de
transposition ? (la suite)

Les 9 et 10 septembre 2025, une commission

spéciale de l’Assemblée nationale a étudié ce

projet et a proposé plus de 240

amendements. 

Une inconnue : la date de l’examen du projet

par les députés. Il était prévu à la mi-octobre

2025. 

Mais dans le contexte politique actuel, son

examen sera vraisemblablement encore

retardé, repoussant encore l’entrée en scène

de NIS 2. 



Faut-il attendre la loi de transposition
pour appréhender NIS 2 ? 

L’ANSSI a accordé aux entreprises un délai de

mise en conformité de 3 ans (2 ans restants). 

Pourquoi anticiper dès aujourd’hui cette

mise en application ?

Un enjeu majeur : la cyber sécurité est
devenu un sujet politique, économique et
sociétal.
Des menaces accrues : les cyber attaques
sont plus nombreuses plus sophistiquées
et de plus grande ampleur. 
Un avantage stratégique : être à l’avant-
garde sur NIS 2 constitue un levier
compétitif pour les organisations.

Ex. en Île-de-France, les collectivités déjà concernées
contrôlent et sécurisent leur chaîne
d’approvisionnement. Résultat : leurs prestataires et
partenaires doivent eux aussi se conformer aux
standards de NIS 2.



Et vous ? 

Êtes-vous prêt pour
l’application effective
de NIS 2 ? 

Abonnez-vous à notre page
@Deloges Avocats 

 

https://www.linkedin.com/company/deloges-avocats/posts/?feedView=all
https://www.linkedin.com/company/deloges-avocats/posts/?feedView=all

